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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet

 

 

BEAUMONT-A
Note
Marked définie par BEAUMONT-A
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 

mayeras-g
signature XD


	Date de reception: 29012024
	Dossier complet: 29012024
	Numero enregist: G-2024-011296
	Intitulé du projet: Sécurisation de carrefours et aménagement d'un giratoire intégrant la requalification d'un tronçon routier de 1,5 km.
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: Département du Morbihan
	 Raison sociale: 
	 SIRET: 22560001400016
	 Type societe: Collectivité territoriale
	 Monsieur: _
	 Nom: Lappartient
	 Prenom: David

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 6. Infrastructures routières a) Construction de routes classées dans le domaine public routier des départements non mentionnées en b) et c)
	 Caracteristique du projet: Simplification des accès et sécurisation des carrefours intégrant l'aménagement d'un giratoire et la requalification d'un tronçon routier de 1,5 km.
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet vise à simplifier les accès et sécuriser les carrefours de la RD780 aux abords des hameaux du Duer et de Saint-Colombier sur la commune de Sarzeau. Cela comprend :- la création d'un giratoire cacahuète au niveau du Duer afin de mutualiser 2 carrefours. Il permet de supprimer un mouvement d'insertion par la gauche (carrefour du Duer) et de supprimer un carrefour en T (manoir de Kerbot) ;- la suppression d'un mouvement d'insertion (rue de la vierge du Duer) et la suppression d'un mouvement de sortie (Kerlévenan, rue du Lézit) ; - la suppression des mouvements de tourne-à-gauche hors giratoire (intégration d'un dispositif de séparation central sans discontinuité) ; - l'adaptation du traitement des accès et de leur géométrie en fonction des recommandations actuelles.Le projet intègre une requalification de la RD780 et une redistribution des espaces de la voirie entre les 2 hameaux sur un linéaire de 1,5 km. En réponse aux phénomènes de remontées de files observés, et dans un objectif de continuité et d'uniformisation avec les sections amont et aval, le tronçon sera réaménagé avec une circulation continue sur 2 voies par sens de circulation. Du fait de la configuration existante (terre-plein central, créneaux de dépassements, insertion par la gauche, voies de tourne-à-gauche), la plateforme actuelle permet de réaliser un profil optimisé à 2x2 voies en restant quasi exclusivement dans les emprises actuelles pour la section courante.
	2 Objectifs du projet: Le réaménagement de ce tronçon routier s'inscrit dans une démarche de sécurisation de la RD780 sur la commune de Sarzeau. Les objectifs du projet sont la sécurisation et l'homogénéisation du traitement des accès, et l'adaptation du niveau de service de la RD780 au droit de Sarzeau. Les 2 étant imbriqués. o  Sécurisation- La géométrie du tronçon étudié, datant de 1968, est devenue inappropriée, elle ne correspond pas aux recommandations actuelles notamment l’insertion par la gauche au Duer ;- Regrouper les carrefours afin de limiter les points de conflits et sécuriser des points d'échanges ;- Effacer les points de congestion dus aux rabattements/rétrécissements, accentués par l’interdistance rapprochée entre les créneaux de dépassement implantées à proximité de carrefours, et qui conduisent à diminuer la capacité de l’infrastructure et à des comportements dangereux de la part des usagers. o  Adapter la configuration de l'infrastructure et son niveau de service associé au trafic observé- Le tronçon routier concerné par le projet est le plus chargé de l'itinéraire avec une moyenne annuelle de plus de 17 000 véh./j et un trafic estival qui dépasse les 25 000 véh./j (2022) ;- Des phénomènes de congestion sont régulièrement observés ;                                                                       - Du fait des niveaux de trafics, les tronçons amont et aval sont déjà aménagés en artère interurbaine à 2x2 voies.
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: La réalisation des travaux sera contrainte par l’inévitable maintien de la circulation sur l’axe puisqu’il constitue pour ainsi dire l’unique route à même de supporter le niveau de trafic/circulation qui dessert la presqu’île de Rhuys. En corollaire le déroulement des travaux prendra en compte la saisonnalité touristique, également le calendrier environnemental et hydrologique (périodes d’étiages).Les principales étapes de la phase travaux sont les suivantes :  0) Aménagement des mesures compensatoires mené dès que possible, en amont des travaux en tenant compte du calendrier environnemental.  1) Mise au gabarit des ouvrages hydrauliques permettant la traversée des cours d'eau (remplacement de simples buses par des cadres) et rétablissement avec mise au gabarit du passage inférieur pour circulation douce au niveau du giratoire du Duer ;  2) Neutraliser les îlots centraux (ponctuellement au droit de l’insertion par la gauche puis sur un linéaire de 900 m d’îlot central enherbé)  3) Décalage temporaire de la circulation côté sud permettant la réalisation de la moitié nord du giratoire sur les voies et îlots enherbés existants ;  4) Décalage temporaire de la circulation côté nord permettant l'élargissement ponctuel de la plateforme et la réalisation de la moitié sud du giratoire ;   5) Elargissement ponctuel de la plateforme vers le sud à proximité de l'accès actuel Kerbot et au niveau de la bretelle de Kerlévenan ;  6) Requalification des voies existantes et des accès, redistribution des espaces de voirie, déconstruction des surplus de voirie existante.  7) Réalisation des aménagements paysagers.
	2 Phase exploitation: Le réaménagement du tronçon de la RD780 n’entraînera pas de modification du trafic sur la RD780 et donc pas une modification notable de l'exploitation du réseau.A noter cependant que les conditions d'entretien de cette section de la RD780 devraient être sécurisées et facilitées pour les agents de service de la collectivité, du fait du passage en 2x2 voies et de la suppression du terre-plein central enherbé. Au niveau des accès et voies secondaires, le projet entraînera :- la fermeture de la sortie au niveau de Kerlévenan ;- la fermeture de l'insertion à partir du Duer village ;- la fermeture et le rabattement du carrefour du manoir de Kerbot sur le giratoire du Duer ;- le remplacement de l'insertion par la gauche et de la sortie au niveau du Duer par un giratoire.En dehors du giratoire, tous les mouvements de tourne-à-gauche seront supprimés du fait de l'aménagement d'un terre-plein central ininterrompu.Le projet vise à redistribuer les espaces de voiries de manière à optimiser l'existant.

	4 Procedures administratives: Le Département prévoit également de déposer un dossier de déclaration d'utilité publique emportant une mise en compatibilité des documents d'urbanisme ainsi que les dossiers suivants :- une déclaration au titre de la loi sur l'eau ;- un dossier Natura 2000 ;- une dérogation espèces protégées ;- une autorisation de défrichement ;- une autorisation spéciale de travaux en site classé.
	6 Grandeurs du projet: - Aménagement d'un giratoire cacahuète axé sur l'infrastructure existante.- Aménagement de 2 bretelles d'insertion et de 2 bretelles de sortie.- Linéaire du réseau routier requalifié (conservation de la plateforme actuelle en section courante sur la presque totalité du linéaire).
	6 Valeurs: 2 rayons de 25 m1,5 km
	6 Nom: 
	6 Voie: 
	6 Lieu-dit: Le Duer / Saint-Colombier
	6 Localite: SARZEAU
	6 Code postal: 56370
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 
	6 Coordonnees_long °: 
	6 Coordonnees_long ': 
	6 Coordonnees_long ": 
	6 Coordonnees_Lat: 
	6 Coordonnees_Lat °: 
	6 Coordonnees_Lat ': 
	6 Coordonnees_Lat ": 
	6 Coordonnees point depart_long: 02
	6 Coordonnees point depart_long °: 43
	6 Coordonnees point depart_long ': 32
	6 Coordonnees point depart_long ": 5
	6 Coordonnees point depart_lat: 47
	6 Coordonnees point depart_lat °: 32
	6 Coordonnees point depart_lat ': 35
	6 Coordonnees point depart_lat ": 8
	6 Coordonnees point arrivee_long: 02
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 44
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 34
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 3
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 47
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 32
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 07
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 6
	6 Communes traversees: Sarzeau
	6 Precision document d'urbanisme: Le PLU de Sarzeau a été approuvé le 30 septembre 2013. Le projet est concerné par des zones naturelles (Ns, espaces remarquables terrestre ; Na, d’intérêt paysager) et une zone Aa à l'est du projet.
	7 modification/extension: oui
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: Le présent projet vise à modifier une infrastructure existante, la RD780, dans un objectif de simplification, sécurisation et homogénéisation. La sécurisation et la reprise des carrefours nécessitent d'élargir ponctuellement les emprises actuelles.Pour la section courante, la configuration actuelle de l'infrastructure permet de reprendre la plateforme déjà existante et de s'y limiter sur la presque totalité du linéaire.



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Oui
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: Commune de Sarzeau
	 Projet parc national: Oui
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: Le projet se situe dans le Parc Naturel Régional du golfe du Morbihan dont le classement date du 16 mai 2014
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: La RD780 dans la traversée de Sarzeau est concernée par le PPBE de 3e échéance, approuvé par délibération le 21 juin 2019.
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone humide: Oui
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Le projet impacte une surface de zone humide de l'ordre de 950 m² selon la caractérisation réalisée par le bureau d'étude SCE dans le cadre du diagnostic d'études préalables du projet.
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 
	 Projet site inscrit: Oui
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Le projet est situé au sein du périmètres du site inscrit « Golfe du Morbihan et ses abords ».
	 Projet Nautra 2000: Oui
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le projet est concerné par la ZSC " Golfe du Morbihan, côte ouest de Rhuys " (FR5300029).Il est également situé à 30 m de la ZPS " Golfe du Morbihan" (FR5310086).
	 Projet site classe: Oui
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Le projet intercepte le périmètre du site classé « Château de Kerlévenan, son parc et les terrains en dépendant », classé monument historique.
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La commune de Sarzeau est soumise au Plan de Prévention des Risques Littoraux (PPRL) de la Presqu’île deRhuys et de Damgan. 
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: Ce PPRL approuvé le 4 décembre 2014 concerne l’aléa « submersion marine ».

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: 
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: 
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: De par la nature des travaux, qui consistent en une requalification du réseau existant sur la majorité du linéaire du projet sans modification majeure du profil en long et en reprenant globalement la plateforme actuelle, les quantités de matériaux requises sont réduites.Les volumes de matériaux en déblais sont estimés à 4 500 m3 auxquels on ajoute 1 800 m3 de terre végétale. Ces matériaux font partie des déchets dits inertes et seront préférentiellement réutilisés dans le cadre du projet (zone de remblais, traitements paysagers, …)
	 Projet deficit materiaux: Oui
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Oui
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Les remblais d’apport seront principalement requis pour le giratoire qui nécessitera un volume de l’ordre de 5 000 m3.
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: L'apport de matériaux (couches de forme, d’assise, de surface) sera nécessaire au droit des élargissements ponctuels de la plateforme actuelle cela représente de l'ordre de 2 700 m3 pour 3 500 m2.
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Les données relatives aux réseaux d’alimentation en eau potable et d'assainissement ont été considérés dans le cadre du projet.Le projet n'aura pas d'influence sur la ressource et les équipements AEP et ne sera pas à l'origine de rejets eaux usées.
	 Projet perturbations biodiversite: Oui
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Dans le cadre du diagnostic d'étude préalable, le bureau d'études SCE a réalisé les inventaires lui permettant de cartographier et classer les enjeux en terme de biodiversité sur l'aire d'étude.L’application de la démarche ERC a permis de faire le choix d'une variante de moindre impact, d'y adosser des mesures de réduction et finalement de compensation.L'étude d'opportunité présentant les enjeux du secteur est annexé au présent document.
	 Projet proximite Natura 2000: Oui
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: L'impact du projet sur les habitats et espèces inscrits au FSD du site est possible mais n'a pas encore été caractérisé.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Oui
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Aucun espace agricole n'est touché par le projet.Il impacte cependant des espaces naturels et forestiers, notamment 950 m² de zones humides et 800 m² de forêts caducifoliées.
	 Projet risque technologique: Oui
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: La RD780 est l'artère principale desservant la presqu'île de Rhuys, elle est concernée par du transport de matières dangereuses.
	 Projet risque naturel: Non
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: La commune de Sarzeau est soumise au Plan de Prévention des Risques Littoraux (PPRL) de la Presqu’île de Rhuys et de Damgan. Ce PPRL a été approuvé le 4 décembre 2014.Le projet est adjacent à une zone d'aléa « submersion marine » mais n'est pas concerné par cette zone.
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Les trafics supportés par la RD780 sont sources de pollution chronique et potentiellement accidentelle. Le projet permettra de fluidifier et sécuriser les dépassements sans induction de trafic.
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: Le projet intégrera la gestion des eaux pluviales, et du risque sanitaire associé, du giratoire du Duer.
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Le projet ne sera pas à l'origine d'une hausse des trafics. Il permettra de fluidifier et sécuriser les déplacements de la RD780.En revanche, dans un objectif de sécurisation et de mutualisation des carrefours, certains sens de circulation et mouvements ne seront plus permis. De ce fait, la circulation sur certaines voies transversales sera modifiée. En l'occurrence, la circulation sur une voie communale sera notamment reportée vers un itinéraire plus adapté.
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Oui
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Le compactage des matériaux pendant la phase travaux peut engendrer des vibrations. 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Le trafic automobile supporté par la RD780 est à l'origine d'émissions atmosphériques, cependant le projet ne sera pas à l'origine d'une hausse des trafics.Une étude Air & santé de niveau II est menée dans le cadre du projet. L'état initial date de janvier 2022.En phase travaux des émissions de poussières peuvent avoir lieu en période sèche. Une humidification des matériaux sera alors réalisée afin de limiter les envols.
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas concerné par de l'éclairage public. Les phares des véhicules représentent cependant une émission lumineuse. 
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: La zone du projet n'est actuellement pas concernée par de l'éclairage public mais est en interface avec les villages du Duer et de St-Colombier.
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: L'assainissement des eaux pluviales de la voirie consiste actuellement en une collecte diffuse en pied de talus et par le biais de fossés enherbés.
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Les rejets sont dirigés vers les 2 cours d'eau puis vers le Golfe du Morbihan. Le projet intégrera une gestion des eaux pluviales (rétention et gestion de la pollution) du giratoire du Duer.
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: 
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: La phase chantier est à l'origine de la production de déchets de chantier qui seront traités et/ou éliminés conformément à la législation en vigueur.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Oui
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le projet représente un impact même s'il n'entraîne pas une fracture nouvelle dans le paysage car il reprend en grande partie le tracé et l'emprise de la RD780 actuelle.L'impact sera évalué dans le cadre d'une autorisation spéciale de travaux qui fera l'objet d'une étude paysagère spécifique et d'une autorisation ministérielle.
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Le projet ne sera pas à l'origine d'une hausse des trafics par rapport à la situation actuelle. Par ailleurs, outre les simplifications et mutualisations de carrefours, le tracé routier sera  repris.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Une étude acoustique est menée dans le cadre du projet, l'état initial a été produit en novembre 2020. Des mesures seront mises en place en cas d'incidences avérées. 

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: Sont considérés pour cette rubrique, les projets répondant à la définition de l'article R.122-5 e) du Code de l'environnement dont l'ancienneté n'est pas supérieure à 5 ans et étant localisés dans rayon d'1 km autour du projet du Duer.Aucun projet n'est recensé.

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Le département a pris l'initiative de mener une évaluation environnementale dans le cadre du projet. L'aire d'étude a ainsi fait l'objet d'un diagnostic d'études préalables, les études environnementales suivantes ont notamment été menées ou sont en cours : des inventaires écologiques (zones humides, habitats naturels, faune, flore), une étude Air & santé de niveau II, une étude acoustique, une étude paysagère, une étude "Eau" regroupant l'assainissement et le rétablissement des écoulements (cours d'eau).Les éléments de diagnostic ont permis d'établir une cartographie et une hierarchisation des zones à enjeux. Le rapport d'opportunité qui est annexé intègre une présentation des enjeux et l'analyse multicritère qui a mené au choix de la variante privilégiée de moindre impact. Une optimisation de cette variante a permis d'aboutir au giratoire cacahuète qui permet une remobilisation maximale de l'infrastructure existante et donc une préservation des enjeux adjacents.

	4: 
	 Description: L'élaboration du projet a été menée dans le respect du triptyque "Eviter-Réduire-Compenser". Plusieurs scénarios ont été envisagés pour les différents carrefours et la section courante. Ces différents scénarios ont été dimensionnés en s'appuyant sur les critères techniques de conception et les recommandations en vigueur.Une première analyse multicritère macroscopique a été menée afin de ne conserver que les variantes répondant aux objectifs du projet : sécurisation et homogénéisation du traitement des accès, et adaptation du niveau de service de la RD780.Dans un second temps, la quantification des impacts et une analyse multicritères détaillée a été menée afin de comparer les variantes restantes au regard d'un ensemble de critères couvrant la technique et le coût, le milieu humain et paysage, et les milieux physique et naturel. La stratégie d'évitement a permis d'aboutir à une variante privilégiée de moindre impact.La stratégie de réduction des impacts restants a par la suite été conduite, menant au projet retenu de giratoire cacahuète. La réduction intègre également une mise à niveau environnementale du tronçon en matière de transparence hydraulique et écologique au droit des 2 ouvrages hydrauliques. Le choix des périodes de travaux permettra également de limiter l'impact sur les espèces présentes.En dernier recours une compensation des impacts à travers des mesures adaptées sera menée. En l'absence de possibilité suffisante à proximité immédiate du projet, un site à 1 km du projet a été retenu. Il présente un fort potentiel de compensation et est adossé à un site de compensation déjà existant. Un suivi de la compensation permettra d'assurer la pérennité des mesures.Le projet permettra également la désartificialisation et renaturation de délaissés à proximité du projet.En outre, le projet a fait l'objet d'une concertation volontaire du public, en association avec la commune, comprenant notamment  une réunion publique le 2 mai 2022, prolongée par un temps d'expression/contributions du public. A l'issue, un bilan a été dressé et communiqué au public. Le projet est globalement attendu et accepté.


	7: 
	 Auto-evaluation: Dans un premier temps un diagnostic d'études préalables détaillé a été engagé dès 2020 afin de caractériser les enjeux au droit de la zone d'étude. Le département a ensuite pris l'initiative de mener une évaluation environnementale proportionnée aux enjeux identifiés et à la sensibilité du milieu vis-à-vis du projet, et ainsi de construire son projet selon la démarche ERC "Éviter Réduire Compenser". Une phase de comparaison de variantes a par la suite été menée sous la forme d'une analyse multicritères. Parallèlement, une concertation du public a eu lieu en mai 2022.Cela a permis d'aboutir à une variante privilégiée, axée sur l'existant, qui sera optimisée grâce à l'option du giratoire cacahuète. Un document de présentation des enjeux, d'évaluation des impacts et de présentation de la démarche ERC suivie est en cours de rédaction pour le projet. Le cas échéant il servira de base à l'étude d'impact éventuellement demandée.
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